
Quoi de neuf à la Comad ? 

Au niveau de l'Association :

• nb d'adhérents : 370 en octobre 2021
• Les démarches auprès de la préfecture pour le changement des représentants

légaux est en cours : cela prend du temps car il a fallu attendre les papiers de la
banque et maintenant il faut attendre les retours de diverses signatures. 

• Le groupe thématique investissement a modifié son nom et se nomme dorénavant
groupe économie du salaire à vie : une nouvelle adresse de contact a été créée
(contact-economie@reseau-salariat.info) ainsi qu'une nouvelle liste de discussion
pour remplacer les  autres et les informations sont à jour sur le site grâce au
groupe édito.

• Une liste de discussion provisoire a été créée à la demande de quelques membres
du groupe local Midi Pyrénées afin de leur permettre de s'organiser en vue d'une
potentielle candidature pour organiser les estivales 2022. L'adresse mail est la
suivante  :  estivales2022p@reseau-salariat.info.  Dans  le  cas  où  le  Conseil  de
Coordination  validait  l'organisation  des  estivales  par  un  autre  groupe,  il  est
convenu  que  nous  supprimions  cette  adresse  pour  créer  celle  du  groupe
organisateur sous le nom de estivales2022@reseau-salariat.info. 

• Arthur,  du groupe Grand-Paris,  a initié  un travail  pour améliorer  la  procédure
d'accueil des adhérent.e.s en informant les correspondant.e.s des groupes locaux
de son travail le 23 juin 2021. Après un travail collectif avec d'autres adhérent.e.s
de l'association, il  a sollicité notre accord pour la réception par la COMAD de
bulletins  de souscription  par  mails.  Cela  se traduit  par  un formulaire  que les
adhérent.e.s peuvent remplir directement sur le site internet. Le remplissage de
ce formulaire déclenche 3 choses :

◦ Envoi d'un bulletin de souscription par mail à la COMAD 

◦ Envoi d'un mail de notification au groupe local, pour déclencher le parrainage
de l'adhérent.e 

◦ Envoi d'un mail de bienvenue à l'adhérent.e avec les infos essentielles quand
on rejoint l'asso. 

Cette amélioration technique ne modifiant en rien le principe de l'adhésion et ne faisant
qu'ajouter  un  moyen  supplémentaire  d'adhérer  facilement,  nous  avons  accepté  sa
demande. C'est Romain, du groupe numérique, qui en a fait les développements.

La commission administrative a été sollicitée pour donner son avis sur le contenu du mail
de  bienvenue  que  reçoit  chaque  nouvelle  personne  qui  adhère.  Quelques  petites
modifications ont été apportées à la proposition faite par Arthur, qui nous a informé que
des  adhérent.e.s  lui  avaient  aussi  fait  part  de  propositions  de  modifications.  Nous
attendons la proposition définitive pour vous la transmettre. 

Appel à candidature !
Le groupe local Finistère entame son 10ème mois d’activité COMAD et nous sommes
désormais autonomes. 
Cette expérience de gestion administrative, quoique peu passionnante à première vue,



est intéressante dans la mesure où elle nous permet d’être au coeur du fonctionnement
de notre réseau et de nouer des relations avec plusieurs d’entre vous. 
Il nous semble important de rappeler aux adhérents et aux groupes locaux que notre
mandat ira jusqu’à Aout 2022 et que la période de tuilage devra donc commencer aux
alentours de Janvier, Février 2022. 
En effet, la période de tuilage ne doit pas être négligée pour exercer cette mission dans
de bonnes conditions. 
Nous nous adressons à vous aujourd’hui pour que chaque groupe local prenne le temps
d’y réfléchir avant le CC de novembre. L’esprit des statuts étant que chaque groupe
local ait pu participer à la gestion administrative (c’est ça aussi la démocratie). 
Nous tenons à respecter les statuts et le règlement intérieur de Réseau Salariat: nous
serons donc très rigoureux sur le respect de ces dates. 
Si vous voulez vous renseigner sur le travail qu’implique la COMAD, nous serons ravis
d’en discuter. 

Au niveau de l'organisation interne de la Comad : 

• répartition du travail :

Catherine JACOB est à la comptabilité 
Loïc KERIVEL est à la trésorerie 
Catherine ANDRE et Mathieu ANDRE sont au secrétariat et gestion des listes 
Chrystelle ANVROIN fait partie du groupe archivage et des discussions sont en cours sur
le sujet 
Catherine ANDRE fait le lien avec le groupe Edito et Numérique 
En attendant les recommandations du groupe archivage, Mathieu ANDRE s'occupe de la
sauvegarde du travail interne à la COMAD 
Chrystelle ANVROIN anime la COMAD et vient en soutien sur certains postes. 

• tuilage 

Le tuilage du secrétariat et de la trésorerie-comptabilité a été réalisé en début d'année
et s'est terminé en juin dernier. Nous remercions Bernard QUETELARD, qui a bien voulu
patienter un peu pour le tuilage de la gestion des listes. Il reste jusqu'à la fin de l'année
en tuilage pour nous aider. 

• chantier ou nouvelle mission 

Le chantier archivage est toujours en cours 
Le travail d'inventaire et de liaison avec les groupes numériques et édito continue 

• réflexion en cours 

Nous commençons à travailler sur le futur tuilage 

• charge de travail

Le rythme de travail que nous avons choisi pour nos tâches est différent selon nos postes
: ne soyez pas étonné.e qu'une réponse puisse mettre un certain temps à être envoyée.
La COMAD indique que les groupes organisateurs (des estivales, de we de réflexions de
groupes thématiques,...) ont considérablement facilité notre travail de secrétariat et de



trésorerie. Merci à elles et eux. La clé d'un certain confort est sans doute de prendre
contact tôt pour s'organiser sereinement. 

infos de la trésorerie :

budget prévisionnel (pièce jointe à venir prochainement) 
solde du compte bancaire : 20 006,90 € au 11/10/21

infos du secrétariat :

réponses aux questions sur lesquelles la Comad a été mandatée en CC 

POINT 8 du CC de mai 2021 - tirage au sort de deux groupes locaux pour organiser le
CC de août-septembre 2021 : 

La  commission  administrative  a  procédé  comme convenu  lors  du  dernier  Conseil  de
coordination :

– un premier mail informant le groupe local Rhône-Alpes-Grenoble qu'ils avaient été
tirés au sort pour organiser le prochain CC de août-septembre en explicitant le
délai  imparti  de 15 jours  pour accuser réception de ce mail  et  un mois  pour
donner  une  réponse  définitive.  Le  groupe  local  n'a  pas  répondu,  ni  accusé
réception de ce mail envoyé par la Commission administrative.

– Après 15 jours sans nouvelles de ce 1er groupe local tiré au sort, la commission
administrative a donc suivi la procédure prévue par le dernier CC et a envoyé un
message au second groupe, le groupe local du Morbihan, qui a accusé réception
de ce message rapidement. Le correspondant du groupe nous a recontacté ensuite
pour nous informer que le groupe avait décidé de répondre négativement, faute
de forces militantes pour organiser le prochain CC.
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